
Les Banques aLimentaires en BeLgique
Luttent depuis 1985 contre  

La faim et Le gaspiLLage de vivres.

BANQUES ALIMENTAIRES

4   Professionnalisme 

transporter, stocker et trier les denrées de 
manière équitable dans un respect des règles 
d’hygiène et de sécurité alimentaire, est une véritable 
entreprise, d’autant plus exigeante que les Banques 
alimentaires privilégient la diversité de produits, pour 
une alimentation équilibrée.

4   solidarité 

Les vivres récoltés par les Banques alimentaires 
auprès de l’industrie alimentaire, de la distribution, 
de l’Union européenne, des criées et du grand 
public, sont répartis entre les 9 Banques 
alimentaires, proportionnellement au nombre de 
démunis aidés par chacune d’elles.

4   Pas de sUBsides 

tous les frais de fonctionnement sont couverts par 
les fonds recueillis. aucun subside n’est demandé 
aux autorités fédérales ou régionales.

en chiffres  (2012) :

4 9 Banques alimentaires actives en Belgique

4 14.156 tonnes de denrées alimentaires collectées 

4 equivalent à plus de 13 millions de repas

4 distribuées à 120.799 démunis (+2,9% par rapport à 2011)

4 Par 624 associations caritatives bénéficiaires locales

4 avec l’aide de 215 bénévoles des Banques alimentaires

que faisons-nous?

contactez-nous !

fédération Belge des Banques alimentaires asbl (fBBa)*

rue de Glasgow 18 - 1070 Bruxelles
tel : 02 559 11 10 - fax : 02 559 11 29

e-mail : info@foodbanks.be
internet : www.foodbanks.be

Compte iBan : Be 15 0682 1093 6530
BiC : GKCCBeBB

Banque alimentaire de Bruxelles-Brabant (BaB/vBB) 
02 522 97 00 // brabant@foodbanks.be // www.foodbank-brabant.be

Banque alimentaire de charleroi et du centre (Bac)
071 51 02 39 // charleroi@foodbanks.be // www.banquealim-charleroi.be

Banque alimentaire de la province de Liège (BaL)
04 337 92 92 // liege@foodbanks.be // www.foodbank-liege.be

Banque alimentaire de namur et Luxembourg (BanL)
081 73 22 92 // namurluxembourg@foodbanks.be // www.banquesalimentaires.be

Banque alimentaire du hainaut occidental et de mons-Borinage (Bat)
0477 95 79 75 // tournai@foodbanks.be // www.banquealimentairebat.org

voedselbank antwerpen-mechelen-turnhout (vBamt)
03 645 01 79 // antwerpen@foodbanks.be // www.voedselbanken.be

voedselbank Limburg (vBL) 
011 87 36 49 // limburg@foodbanks.be // www.voedselbanken.be

voedselbank oost-vlaanderen (vBo) 
092 38 33 77 // oostvlaanderen@foodbanks.be // www.voedselbanken.be

voedselbank West-vlaanderen (vBW) 
056 72 88 74 // westvlaanderen@foodbanks.be // www.voedselbanken.be

*la fBBa est membre de la fédération européenne des Banques alimentaires e
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tous les jours, dans les commerces et 
les grandes surfaces, dans les industries 
agroalimentaires et chez les agriculteurs, 
des denrées alimentaires de parfaite 
qualité sont perdues. or, au même 
moment, des personnes en Belgique ne 
mangent pas à leur faim. C’est là que 
les Banques alimentaires interviennent 
depuis 28 ans: elles mettent tous leurs 
efforts et leur énergie en œuvre pour 
récolter gratuitement les surplus 
alimentaires pour les partager ensuite 
entre les associations caritatives qui sont 
en contact avec les plus démunis et ce, 
toute l’année.

le partenariat avec les Banques alimentaires est une opportunité pour remplir 
votre  responsabilité sociétale. 

quelles assurances les Banques alimentaires peuvent-elles offrir?

 -  Une organisation spécialisée depuis 28 ans dans les tâches logistiques, la 
centralisation des vivres et de leur conservation afin d’assurer une distribution 
rapide des produits aux associations caritatives qui en font bénéficier les plus 
démunis.  

 -  les Banques alimentaires répondent aux normes légales et aux exigences de 
l’ afsCa (agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire).       

1. partenariat durable : céder gratuitement vos surplus alimentaires.

2.  mécénat : contribuer, de manière ponctuelle ou récurrente,  
à la couverture financière de nos frais de fonctionnement.

3.  parrainage : s’impliquer dans une opération de récolte de fonds  
ou de vivres au bénéfice des Banques alimentaires. 

1.  L’appui financier : Par dons*, donation et legs: les dons peuvent être assurés 
soit de manière ponctuelle, soit de manière constante par ordre permanent – 
mensuel, trimestriel, etc. – au bénéfice des Banques alimentaires*.  
 
 
 
Quant aux legs ou donations, ils peuvent être établis avec l’aide ou l’avis d’un 
notaire.    

2.  Le bénévolat administratif : Par mise à disposition d’une compétence (ex. 
informaticien, logistique, prospecteur, secrétaire, chauffeur permis B et C,…).

3.  rejoindre l’équipe des bénévoles sur le terrain : Par votre participation active 
aux collectes organisées annuellement auprès du grand public par les grandes 
surfaces.  
donnez-nous quelques heures de votre temps.  
formation assurée.

La faim et Le gaspiLLage de vivres  
dans notre société. un gâchis intoLéraBLe.

comment aider Les   Banques aLimentaires?

en récoltant des denrées alimentaires qui seraient  
gaspillées, les Banques alimentaires contribuent  

à la réinsertion et la dignité de personnes démunies.

"Plus de 13 millions de repas fournis annuellement  
par les Banques Alimentaires en Belgique sont issus  

du ‘prolongement de valeur’ de denrées  
qui auraient été condamnées à la destruction." 

Vous êtes une entreprise? Vous êtes un particulier?

entreprises alimentaires: valorisez vos surplus ! 
offrez-les aux Banques alimentaires !

Les Banques aLimentaires s’engagent 
4  a assurer l’enlèvement des marchandises dès leur mise  

à disposition par le donateur aux heures et dates convenues. 

4  a veiller à un moyen de transport adéquat (respect de la chaîne du froid).

4  a perturber le moins possible le fonctionnement de l’entreprise. 

4  a transporter les produits vers ses installations. 

4  a trier les produits et certifier qu’ils seront exclusivement destinés aux démunis. 

4  a distribuer les produits aux associations caritatives dans les plus brefs délais 
afin de ne pas nuire à leur qualité et conservation.

4  a conserver la liste des entreprises ou établissements  
dont proviennent les produits.

4  a assurer le retrait du produit qui ferait l’objet d’une ‘alerte’ alimentaire.

*  pour des dons de €40,- ou plus, versés dans une même année, une attestation fiscale sera délivrée. 
références bancaires au dos de cette brochure.

" Vos dons et vos legs nous aideront à mieux servir  
les 624 associations caritatives qui s’approvisionnent  

chez nous pour soutenir plus de  
120.000 personnes fragilisées. 

Comment?

en nous permettant d’aller toujours plus loin  
chercher et ‘sauver’ de la nourriture,  

grâce à davantage de moyens matériels "


